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Zone de verdure

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 1
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C

E

Zone d'habitation 1

Zone de verdure

Zone d'habitation 1 - Zone soum
ise à un PAP NQ
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Zone agricole

Zone d'habitation 1 - Zone soum
ise à un PAP NQ
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ha-x

DELIMITATION DU PAP ET DES ZONES DU PAG

nombre de niveaux pleins

hauteur au faîte de x mètres

hauteur à l'acrotère de x mètres

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS:

+1, 2, ...S

hc-x

COURBES DE NIVEAU

I, II, III, ...

TYPES,DISPOSITIONS ET NOMBRE DES CONSTRUCTIONS:

+1, 2, ...R

hf-x

NOMBRE DE NIVEAUX:

délimitation de différentes zones du PAG

hauteur à la corniche de x mètres

nombre de niveaux en sous-sol

+1, 2, ...C

x-mb

x-mi

TYPES ET NOMBRE DE LOGEMENTS:

x logements de type bifamilial

x logements de type unifamilial

x logements de type collectif

FORMES DES TOITURES:

x-b

x-u

x-mj

x-c

délimitation du PAP

terrain remodelé

nombre d'étages en retrait

nombre de niveaux sous combles

tx (y% - z%)

tp

orientation du faîte

toiture plate

toiture à x versants, degré d'inclinaison

terrain existant (1,0 mètre)

maisons isolées

maisons jumelées

maisons en bande

surface du lot / de l’îlot [ares]

min.

max.

max.

max.

LOT / IlOT

max.min.

min.

hauteur des constructions [m]type, disposition et nombre des constructions

max.

type et nombre de logements

nombre de niveaux

min.

max. surface constructible brute [m2]

type de toiture

 surface du scellement du sol [m2]

surface d’emprise au sol [m2]

Représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot ou îlot

INDICATION SUPPLEMENTAIRES

accès au carport ou garage

1 numéro du lot

cote é titre indicatif (m)

espace pouvant être dédié au stationnement

chemin piéton / piste cyclable / zone piétonne

voie de circulation de type zone résidentielle ou zone de rencontre

y%

x%

x%

min x%

GABARIT DES IMMEUBLES:

DELIMITATATION DES LOTS 

DEGRE DE MIXITE DES FONCTIONS:

ESPACES EXTERIEURS PRIVES ET PUBLICS

lot projeté ilot projeté

pourcentage obligatoire en surface construite brute

pourcentage minimal et maximal en surface construite brute

voirie de circulation motorisée

espace vert privé

espace vert public

aire de jeux ouverte au public

espace extérieur pouvant être scellé

de logement par construction

au logement par construction

PLANTATIONS ET MURETS

terrains cédés au domaine public communal

pourcentage minimal en surface construite brute à dédier

de logement par construction

limites de surfaces constructibles pour avant-corps

alignement obligatoire pour dépendances

alignement obligatoire pour constructions destinées au séjour prolongé

limites de surfaces constructibles pour constructions destinées au séjour prolongé

limites de surfaces constructibles pour dépendances

limites de surfaces constructibles pour constructions souterraines

haie projetée / haie à conserver

arbre à moyenne ou haute tige projeté / arbre à moyenne 
ou haute tige à conserver

muret projeté / muret à conserver

servitude de type urbanistique

servitude écologique

servitude de passage

SERVITUDES

élément bâti ou naturel à sauvegarder

rétention à ciel ouvert pour eaux pluviales

INFRASTRUCTURES TECHNIQUES

canalisation pour eaux usées

canalisation pour eaux pluviales

fossé ouvert pour eaux pluviales

Abris de jardin/ Carport/ Garage

gepl. Sammler bzw.
Mischwasserkanal (B.E.S.T.)

Lot
point de référence (avec indication du lot)

Hauteur maximale règlementaire (m)

HQ 100 (situation projetée)

HQ 100 (situation existante) *

surface perméable

localisation et orientation des coupes

Logement Abordable

x

Aj/Cp/Ga

11,80

LA

Limite PAP

Wasserwee

Limite PAP

HQ 100: 257,30 mNN

Etage

Combles

Rez-de-chaussée

Etage

6,00

9,50

3,00

LOT 3 LOT 6 LOT 7

Aj

Rez-de-jardin

Rez-de-chaussée

Rez-de-jardin/ Etage

Combles

11,30

Ga

Rez-de-jardin

1. Etage

Combles

11,00

7,50

0.
3 Wasserwee

Limite PAP

Limite PAP

HQ 100: 257,30 mNN

Rez-de-chaussée

Etage

Rez-de-jardin

Etage

Combles

9,50

6,00

3,00

LOT 2 LOT 5

Rez-de-jardin

3,00

0.2

11,00

1. Etage

Combles

Rez-de-chaussée

7,50

Aj

COUPE B-B

Combles

Rez-de-jardin/ Etage

Rez-de-chaussée

11,00

Aj

LOT 9

Ga

Ga

Limite PAP

Limite PAP

HQ100 Wasserwee

Rez-de-jardin

Etage

Combles
Etage

Rez-de-chausséeRez-de-chaussée

Rez-de-jardin/ Etage

Combles

11,00

9,50

3,00

HQ 100: 257,30 mNN

LOT 1 LOT 4

COUPE C-C

Ga

Limite PAP

270,27

274,60

N°29

Wasserwee

LOT 3 LOT 2

Limite PAP

LOT 1

7,50

3,00

Rez-de-chaussée

Etage

Combles

11,00

Rez-de-chaussée

Etage 3,00 3,00

Rez-de-chaussée

Etage

Combles

Cp

Combles
7,80

11,30
11,00

7,50

Ga/Cp Ga/Cp Ga/Cp Ga/Cp

261,05

263,47

Limite PAP

Limite PAP

N°20

Wasserwee

LOT 7 LOT 8 LOT 9

Rez-de-chausséeRez-de-chaussée

LOT 10

COUPE E-E

Rez-de-chaussée

Etage

Combles

3,00

11,00

3,00
Etage

Combles

Etage

Combles

11,00 11,00

Rez-de-chaussée

11,00

Etage

Combles

3,00

Ga Ga Ga

surface du lot / de l’îlot [ares]

max.

max.

hauteur des constructions [m]

max.

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface constructible brute [m2]

LOT 1 4,61 ares

- -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°) II + 1Chc=7.5m/hf=11m

130 m2 300 m2 - -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°) II + 1Chc=7.5m/hf=11m

LOT 2 4,01 ares

148 m2 318 m2 - -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°) II + 1C

LOT 3 3,74 ares

hc=7.8m/hf=11,3m

118 m2 288 m2 - -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°)

LOT 4 4,68 ares

208 m2

hc=6m/hf=9,5m

145 m2 340 m2

- -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°) hc=6m/hf=9,5m

LOT 5 4,74 ares

225 m2

127 m2 306 m2 - -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°) hc=6m/hf=9,5m

LOT 6 4,63 ares

226 m2

141 m2 320 m2 - -

-

-

1-mi 1-u

t2 (35-42°) II + 1C

LOT 7 4,31 ares

hc=7.5m/hf=11m

135 m2 320 m2 - -

-

-

1-u

t2 (35-42°) II + 1Chc=7.5m/hf=11m

LOT 8 3,19 ares

1-mb

135 m2 320 m2

- -

-

-

1-u

t2 (35-42°) II + 1Chc=7.5m/hf=11m

LOT 9 2,55 ares

120 m2 312 m2

1-mb

- -

-

-

1-u

t2 (35-42°) II + 1Chc=7.5m/hf=11m

LOT 10 3,20 ares

1-mb

135 m2 320 m2

210 m2 205 m2 170 m2

192 m2 190 m2

180 m2 190 m2

II + 1C

II + 1C II + 1C

Les plans de demande d’autorisation de bâtir ne sont nullement des plans d’exécution. Le Maitre d’Ouvrage s’engage à faire réaliser un état des lieux contradictoire
par une personne compétente avant le début des travaux. Le Maitre d’Ouvrage s’engage à faire réaliser des analyses de sol pour l’exécution, aucune modification
ne peut-être apportée à ce plan sans autorisation écrite de l’Auteur de Projet. Chaque nouvelle version respectivement révision de ce plan (nouvel indice) annule
et remplace tous les plans précédents. Ce plan reste la propriété de l’Architecte et ne peut être transmis à un tiers sans l’autorisation de l’auteur. L’Entrepreneur
en charge de l’exécution des travaux est tenu de contrôler toutes les côtes avant d’exécuter les travaux. Il devra signaler sans délai à l’Architecte toute différence
constatée, même si cette dernière ne serait que mineure. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non côté en vue d’une exécution prématurée sans
consulter l’Architecte. Le non-respect de cette note entraine l’entière et l’exclusive responsabilité de l’exécutant.

ITM - BÂTIMENT N° ETAGES N° UNITÉS H. CORNICHE H. FAÎTE

ZONE N° PARKINGS : P&CH PARKING / LOG. PARKING / COM.

DATE

ECHELLECONTENANCERÉF. CADASTRE :

PLAN N°

PROJET N°OBJET

STADE CHARGE DU PROJET

/

/

/

//

PAP 001

POMPIERS PONTS ET CHAUSSEES

MAITRE D’OUVRAGE

TÉL. +352 26 45 99 90

153-155 RUE DU KIEM L- 8030 STRASSEN

ARCHITECTES

COMMUNE

PROJET

INDICES DATE DESSIN CONTRÔLE MODIFICATIONS

NIVEAUX TOPOGRAPHIQUES SUIVANT PLAN N°17-575M10-SIE-1 DU BUREAU GEOLUX G.O.

LIMITES DU TERRAIN SUIVANT PLAN N°17-575M10-SIE-1 DU BUREAU GEOLUX G.O.

18, Rue de Larochette     L-7661 Medernach

TÉL. +352 83 73 02-1

CIS Ermsdorf
7 Haaptstrooss     L-9186 Steeën Ärenzdall

P&CH Diekirch/Vianden
1, Rue de Stavelot     L-9280 Diekirch

Tél. +352 2846-3300Tél. +352 49771-4300

RICCI M.

BS 672

18/04/2024

1510/4542 Section MA de MEDERNACH 54a 68ca

BAS II + 1C 10

HAB-1 /

Coupe A-A' Coupe B-B'

Coupe C-C'

Coupe D-D'

Coupe E-E'

Les dimensions et surfaces exactes seront déterminées par l'Administration du Cadastre et de la Topographie

1:250

AD PROM

TÉL. +352 27 58 57 69

A 03/05/2024 MR SB

35, rue J-F Kennedy. L-7327 Steinsel

Administration communale de la Vallée de l'Ernz

- MODIFICATION PONCTUELLE DE L' IMPLANTATION PAP
- MODIFICATION PONCTUELLE DES COUPES
- TABLEAU DU DEGREE D'UTILISATION DU SOL PAR LOT 

MODIFICATION PONCTUELLE PAP

MODIFICATION PONCTUELLE DU PAP

Modification ponctuelle du plan d'aménagement 
particulier (PAP) 'AM WAASSERWEE' à Medernach 
réf. 19066/103C approuvé en date 21 juin 2021

MR SBB 03/07/2024B MODIFICATION SUIVANT RDV COMMUNE

5468,0 m²
0,85
0,45
0,60

20
1503,00 m²
3965,00 m²

 = CUS x SURFACE BRUTE TERRAIN 4647,80 m²
 = COS x SURFACE TERRAIN NETTE 1784,25 m²
 = CSS x SURFACE TERRAIN NETTE 2379,00 m²
 = (DL x SURFACE TERRAIN BRUTE)/10000 10,936

PAG ACTUEL PROJET

Surface Terrain Zone HAB-1
CUS 0,575
COS 0,336
CSS 0,503
DL 18,29

Surface Cedée
Surface nette

SCB 3144,00 m²
EAS 1334,00 m²
SS 1996,00 m²

Nr Log Max 10,00
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